
 

COULANGES SUR YONNE 

 
 

HISTORIQUE 
 

 

« L’Hospice de vieillards Sainte Clotilde » fut fondé en 1895 grâce au legs de la famille Millet-Hugot, dans leur 

maison de la rue Folle et tenu par les sœurs de la Charité Saint-Vincent de Paul. 

 

 

 
 

Après sa destruction, lors du bombardement du 25 juin 1944, l’Hospice fut transféré au château de la Maison 

Blanche à Crain. 

L’établissement actuel fut ouvert en 1955 après le rachat par la commune de la « Villa Riant ». En 1978, grâce 

notamment au legs Payssac, l’humanisation de l’Hospice aboutit à la rénovation des anciens bâtiments et à la 

création d’un nouvel immeuble. 

 

    
 

 
 

PRESENTATION DE L’ETABLISSEMENT 
 

 

La résidence Sainte Clotilde se situe à Coulanges sur Yonne, village de 565 habitants niché dans une petite vallée 

aux abords des premiers contreforts du Morvan, à 32kms d’Auxerre et à 200kms de Paris. 

La résidence Sainte Clotilde est un établissement à taille humaine avec une capacité d’accueil de 61 lits (45 

chambres individuelles et 8 chambres doubles). L’accompagnement est assuré 24h/24 par du personnel diplômé et 

compétent, soucieux du maintien de l’autonomie, du confort, du respect des droits et libertés du résident. 

La résidence possède un grand parc où les résidents peuvent se promener ou se reposer à leur convenance. 

 



    
 

 

ORGANISATION DE L’EHPAD 
 

 

Le conseil d’administration  

 

Président :    Mr. Jean Claude GRASSET – Maire de Coulanges sur Yonne 

Vice-Président :   Mr. Marcel CHEVILLON 

Représentant de la commune :  Mme Sylvie BONNETY-FAUCHER 

Président du Conseil Département :  Mr André VILLIERS 

Conseiller Départemental :   Mme Colette LERMAN 

Représentants désignés en fonction de leur compétence : 

- Mme Eliane BREGEAULT 

- Mme Danièle VERDONCK 

Représentants des résidents :   Mr Maurice COLADON (Suppléante Mme ROBIN Bernadette) 

Représentant des salariés :   Mr David AUBERT 

Médecin coordonnateur :   Dr Dominique BREUILLE 

 

A titre consultatif : 

Directrice : Mme Marie-Pierre ABACHI 

Représentant du conseil général : Mme Véronique GENET 

Représentant de l’ARS : Mme EVIEL 

Comptable du Trésor : Mr Thierry DIAZ 

Secrétaire de Séance : Mme Bénédicte HERARDOT 

 

Le directeur 

 

Il est nommé par arrêté ministériel. Il exécute les délibérations du Conseil d’Administration, ordonne les dépenses 

et recettes dans le cadre du budget. 

Chargé de la direction et de la gestion de l’EHPAD, il est l’animateur qui impulse un projet institutionnel 

dynamique au bénéfice du résident et des professionnels. 

Il est attentif en permanence à la qualité de vie des résidents et reste à leur écoute. 
 
 

 

VIE AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT 
 

 

 

Soins : 

Une équipe pluridisciplinaire intervient au sein de l’établissement. Elle est composée : 

- D’un médecin coordonnateur, 

- De médecins généralistes exerçant dans la région, laissés au choix du résident, 

- D’une psychologue, 

- D’un pédicure une foira r mois, 

- D’une kinésithérapeute, 

- D’une orthophoniste, 

- D’un personnel soignant qualifié. 



 

Vie sociale : 

L’animatrice est présente dans l’établissement de 9h30 à 17h00 

Elle offre aux résidents, différentes activités ayant pour objectifs : 

- De garder un maximum d’autonomie, de motricité : activités manuelles, gymnastique douce… 

- De conserver des activités et des centres d’intérêts : cuisine, chant… 

- De maintenir et développer des liens sociaux à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement : sorties, pique-

nique, célébration des anniversaires … 

 

« La gazette » sort tous les 3 mois, ce petit journal retrace la vie de l’établissement durant les mois écoulés. 

 

Services divers : 

L’association « les amis de Sainte Clotilde » intervient une fois par semaine pour les achats courants (affaires de 

toilette, magazines, friandises…). Elle participe également à l’animation de la résidence pour les sorties et les 

intervenants musicaux. 

Un salon de coiffure est implanté dans la résidence et la coiffeuse intervient tous les mercredis de 13h à 17h. 

Des offices catholiques sont célébrés le vendredi de 15h30 à 16h tous les 15 jours  au sein de la résidence. 

Cependant chacun est libre d’exercer la religion de son choix et de faire appel au ministre du culte souhaité 

 

Pour tout renseignement, adressez-vous à : 

 

EHPAD de Coulanges sur Yonne 

Résidence Sainte Clotilde 

1 rue Millet Hugot 89480 Coulanges sur Yonne 

Tél : 03.86.81.72.55 Fax : 03.86.81.81.31 

contact@ehpad-coulanges-sur-yonne.com 

 

ou pour une demande d’admission sur le Site Internet de ViaTrajectoire : trajectoire.sante-ra.fr  

 

https://trajectoire.sante-ra.fr/trajectoire/

